
PJC NINA Croix de Pierre 
105 avenue de Muret       Le 28 octobre 2007 
31300 TOULOUSE 

 
 Monsieur Mahenc 
Président de la CLIC ISOCHEM 
DRIRE  
12 Rue Michel Labrousse 
BP 1345 
31107   TOULOUSE CEDEX 9 

 
Monsieur,  
 
Nous nous sommes étonnés de l’absence de réunion de la CLIP dans le courant du mois de 
septembre et, renseignement pris, il semblerait qu’aucune réunion ne soit prévue avant le mois 
de décembre 2007. 
Cette situation nous semble inacceptable au regard des nombreux sujets à traiter par la 
commission : 

- retour d’information sur l’accident du mois de juin 2007, et réponses aux questions 
posées dans notre courrier du 27 août 2007 

- mise à jour des études de danger ISOCHEM conformément à l’Arrêté Préfectoral 
d’autorisation d’exploitation et étude de danger liée au Brome 

- état des travaux de dépollution sur le site ISOCHEM (travaux commencés sans 
présentation préalable des diagnostics et méthodologies à la CLIP) 

- mise à jour du Plan Particulier d’Intervention, qui réglementairement doit être 
effective en décembre 2007  

- information sur l’avancement des travaux de dépollution du site AZF et 
communication des états finaux de dépollution  (aucune information depuis la CLIP 
du 19/06/06 !) 

- information sur la dépollution des ballastières : communication de l’Etude Détaillée 
des Risques annoncée pour octobre 2007, procédés de dépollution envisagés, … 
(aucune information depuis la CLIP du 15/01/07 malgré les nombreuses questions 
posées lors de la visite du site le 20/06/07). 

 
Par conséquent, il nous semble qu’au moins 2 réunions devraient être organisées d’ici la fin 
de l’année de façon à pouvoir traiter l’ensemble des sujets en amont des échéances annoncées. 
 
 
Vous remerciant par avance de prendre en compte notre demande, veuillez agréer, Monsieur 
Mahenc, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 
Le secrétaire : Denis Molin 
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